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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2024-685   
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la clinique mutualiste « Bénigne Joly » sise allée 
Roger Renard à TALANT (21 240) 

Le directeur général de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième partie ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 
du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU la décision ARS BFC/SG/2024-035 portant délégation de signature du directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 02 mai 2024 ; 

VU le courrier, en date du 17 novembre 2023, par lequel Madame Stéphanie BEAL, directrice de l’Hôtel Dieu du 
Creusot, sis 175 rue maréchal Foch à LE CREUSOT (71 200), fait part de sa volonté à la directrice de la clinique 
mutualiste « Bénigne Joly », sise allée Roger Renard à TALANT (21 240), de mettre fin à la convention de 
coopération, en date du 16 février 2021, dont l’objet était de finaliser leur collaboration dans le cadre des prises en 
charge nécessitant un traitement de chimiothérapie ; 
 
VU le courrier, en date du 20 novembre 2023, par lequel Madame Sabrina ARDELEAN, directrice opérationnelle de 
la clinique mutualiste « Bénigne Joly », sise allée Roger Renard à TALANT (21 240), accuse réception de la lettre 
du 17 novembre 2023 susvisée, en informant la directrice de l’Hôtel Dieu du Creusot que la convention qui les liait 
cessera après un délai de préavis de 6 mois, soit le 20 mai 2024 ; 
 
VU la saisine du conseil central de la section H de l'ordre national des pharmaciens en date du 02 février 2024 ; 
 
 
Considérant que la cessation de l’activité de réalisation de préparations magistrales stériles produites à partir de 
matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel 
et l’environnement (anticancéreux) par la clinique mutualiste « Bénigne Joly » au profit de l’Hôtel Dieu du Creusot 
constitue une modification de nature à affecter les éléments sur la base desquels une autorisation avait été délivrée 
pour la pharmacie à usage intérieur de la clinique mutualiste « Bénigne Joly » et par conséquent, doit être 
entérinée par une nouvelle décision. 

 
DECIDE  

 
Article 1er : La pharmacie à usage intérieur de la clinique mutualiste « Bénigne Joly », sise allée Roger Renard 
à TALANT (21 240), est autorisée à assurer les missions prévues au I de l’article L. 5126-1 du code de la santé 
publique. 
 

La pharmacie à usage intérieur de la clinique mutualiste « Bénigne Joly » dessert l’ensemble des lits et places de 
l’établissement.  
 

Les locaux de la pharmacie à usage intérieur de la clinique mutualiste « Bénigne Joly » sont situés : 

 sur deux niveaux, respectivement au 2ème et dernier sous-sol et au 3ème étage de l’établissement sis allée 
Roger Renard à TALANT (21 240) ; 

 au rez-de-chaussée bas du service de soins de suite et de réadaptation (S.S.R.) du gérontopôle sis Parc 
Valmy à DIJON (21 000), géré par la clinique mutualiste « Bénigne Joly ».  
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Article 2 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique mutualiste « Bénigne Joly » est autorisée à assurer 
l’activité prévue au 1° de l’article L. 5126-6 du code de la santé publique, et par dérogation aux dispositions du I 
de l'article L. 5126-1 du même code, à savoir la vente au public, au détail et dans le respect des conditions prévues 
aux articles L. 5123-2 à L. 5123-4 du code de la santé publique, les médicaments figurant sur la liste arrêtée par 
le ministre chargé de la santé dans l'intérêt de la santé publique. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une 
délivrance à domicile. 
 

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique mutualiste « Bénigne Joly » est autorisée à assurer 
l’activité prévue au 2° de l’article L. 5126-6 du code de la santé publique, et par dérogation aux dispositions du I 
de l'article L. 5126-1 du même code, à savoir la délivrance des denrées alimentaires destinées à des fins 
médicales spéciales, définies à l'article L. 5137-1 du code de la santé publique, telle que fixée par arrêté du 
ministre chargé de la santé pour des raisons de santé publique ou dans l'intérêt des patients. 
 

Article 4 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique mutualiste « Bénigne Joly » est autorisée à assurer 
l’activité prévue au 1° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique, à savoir la préparation de doses à 
administrer de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 du code de la santé publique. 
 

Article 5 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique mutualiste « Bénigne Joly » est autorisée à assurer les 
actions de pharmacie clinique prévues par l’article R. 5126-10 du code de la santé publique. 
 

Article 6 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
DOS/ASPU/033/2021, en date du 05 mars 2021, portant modification substantielle de l’autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur de la clinique mutualiste « Bénigne Joly » sise allée Roger Renard à TALANT (21 
241), est abrogée. 
 

Article 7 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur de la 
clinique mutualiste « Bénigne Joly » est de dix demi-journées par semaine. 
 

Article 8 : A l'exception des modifications substantielles mentionnées au II de l’article R. 5126-32 du code de la 
santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant dans l'autorisation 
fait l'objet d'une déclaration préalable dans les conditions prévues au I de l’article R. 5126-32 du même code. 
 

Article 9 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du 
département de la Côte d’Or. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
         
Article 10 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de 
la Côte d’Or. Elle sera notifiée à Madame Sabrina ARDELEAN, directrice opérationnelle de la clinique mutualiste 
« Bénigne Joly », et une copie sera adressée : 
 

- au président du conseil central de la Section H de l’Ordre des pharmaciens ; 
- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole. 
 

   Fait à DIJON, le 16 mai 2024 
 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie, 
 
 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Direction régionale 
aux Droits des femmes 

et à l’Egalité Femmes-hommes

Affaire suivie par Isabelle GANDRÉ Dijon, le 16 mai 2024         
DRDFE/ DDFE 21
Tél :03.80.44.67.29
mél :isabelle.gandre@bfc.gouv.fr

Arrêté N° 824
portant composition de la commission départementale de lutte contre la prostitution, le

proxénétisme et la traite des êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle du département
de la Côte-d’Or

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 121-9 ; R.121-12-7

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, notamment son article L.
316-1-1 ;

Vu la  loi  n°2016-444  du  13  avril  2016  visant  à  renforcer  la  lutte  contre  le  système
prostitutionnel et à accompagner les personnes prostituées ;

Vu le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification
de la composition de diverses commissions administratives.

Vu le décret n°2016-1467 du 28 octobre 2016 relatif au parcours de sortie de la prostitution et
d’insertion  sociale  et  professionnelle  et  à  l’agrément  des  associations  participant  à  son
élaboration et à sa mise en œuvre ;

Vu  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 26 septembre 2022 nommant Monsieur Franck ROBINE, préfet de la région
Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d’Or ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 1199 / SG du 17 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur  Olivier  GERSTLÉ,  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  région
Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d'Or ;

Vu l’agrément délivré le 09 novembre 2023 à l’association ADEFO service le PAS ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté,
préfet de la Côte d'Or;
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ARRETE :

Article 1     :  Il est créé dans le département de la Côte-d’Or une commission de lutte contre la
prostitution, le proxénétisme et la traite des êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle
placée sous l’autorité du Préfet.
 
Elle élabore et met en œuvre les orientations stratégiques en matière de prévention et de
lutte  contre  la  prostitution,  le  proxénétisme  et  la  traite  des  êtres  humains.  Elle  met
notamment  en  place  une  politique  coordonnée  d’actions  en  faveur  des  victimes  de
prostitution et d’exploitation sexuelle.

La commission départementale a également pour mission de rendre un avis sur les demandes
d’engagement  dans  un  parcours  de  sortie  de  la  prostitution  et  d’insertion  sociale  et
professionnelle transmises par les associations agréées à cet effet, ainsi que les demandes de
renouvellement afférentes.

Elle se réunit au moins une fois par an pour délibérer de la politique départementale en la
matière,  et  autant  que  de  besoin  pour  l'examen  des  dossiers  individuels  relatifs  aux
demandes d'engagement et de renouvellement du parcours de sortie de la prostitution et
d'insertion sociale et professionnelle.

Article  2     :  Sont  membres  de  droit  de  la  commission  départementale  de  lutte  contre  la
prostitution, le proxénétisme et la traite des êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle  :

- Le préfet ou son représentant 
- Le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités de Côte-d’Or ou son
représentant
- La déléguée départementale aux droits des femmes et à l’égalité
- Le chef de service régional d’immigration et d’intégration de la préfecture de la Côte-d’Or
ou son représentant
- Le procureur de la république du tribunal judiciaire de Dijon ou son représentant
- Le directeur interdépartemental de la police nationale ou son représentant
- Le commandant de groupement de la gendarmerie ou son représentant 
- Le directeur académique des services de l’éducation nationale ou son représentant 

Article  3:  Sont  nommés  membres  de  la  commission  de  lutte  contre  la  prostitution,  le
proxénétisme et la traite des êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle pour une durée de
trois renouvelable:

- Le médecin désigné par le conseil départemental de l'ordre des médecins 
- La déléguée départementale de l’agence régionale de la santé de Bourgogne-Franche-Comté
ou son représentant
- les personnes chargées de représenter les Maires du département dont la commune anime
un CLSPD : Beaune, Dijon, Chenove, Longvic, Quetigny, Talant, Saint appolinaire,Chevigny
Saint- Sauveur, Nuits-Saint-gorges
- La personne réprésentant le président du Conseil départemental de Côte-d’Or 
- La personne représentant l’association ADEFO ;
-  La personne représentant l’association Solidarité femmes 21
-  La personne représentant l’association France victimes 21
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- La personne représentant l’association Centre d’information sur le droit des femmes et des 
familles (CIDFF) 21

Article  4     :  La  déléguée  départementale  aux  droits  des  femmes  et  à  l’égalité  représente
l’autorité  préfectorale,  dans  ses  fonctions  de  membre  de  la  commission,  en  cas
d’empêchement de celle-ci.

Article 5     Le directeur de cabinet du préfet de la Côte-d'Or, la déléguée départementale aux
droits des femmes et à l’égalité, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera
adressée aux membres de la commission.

Fait à Dijon, le 16 mai 2024

Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-préfet

Directeur de cabinet
Olivier GERSTLE
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Direction régionale 
aux Droits des femmes 

et à l’Egalité Femmes-hommes

Affaire suivie par Isabelle GANDRÉ Dijon, le 16mai 2024          
DRDFE/ DDFE 21
Tél :03.80.44.67.29
mél :isabelle.gandre@bfc.gouv.fr

Arrêté N° 825
portant fonctionnement de la commission départementale de lutte contre la prostitution, le
proxénétisme et la traite des êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle du département

de la Côte-d’Or

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 121-9 ; R.121-12-7

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, notamment son article L.
316-1-1 ;

Vu la  loi  n°2016-444  du  13  avril  2016  visant  à  renforcer  la  lutte  contre  le  système
prostitutionnel et à accompagner les personnes prostituées ;

Vu le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification
de la composition de diverses commissions administratives.

Vu le décret n°2016-1467 du 28 octobre 2016 relatif au parcours de sortie de la prostitution et
d’insertion  sociale  et  professionnelle  et  à  l’agrément  des  associations  participant  à  son
élaboration et à sa mise en œuvre ;

Vu  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 26 septembre 2022 nommant Monsieur Franck ROBINE, préfet de la région
Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d’Or ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 1199 / SG du 17 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur  Olivier  GERSTLÉ,  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  région
Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d'Or ;

Vu l’agrément délivré le 09 novembre 2023 à l’association ADEFO service le PAS ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté,
préfet de la Côte d'Or;
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ARRETE :

Article 1     : La commission de lutte contre la prostitution, le proxénétisme et la traite des êtres
humains aux fins d’exploitation sexuelle est placée sous l’autorité du Préfet.
Elle élabore et met en œuvre les orientations stratégiques en matière de prévention et de
lutte contre la prostitution, le proxénétisme et la traite des êtres humains. 

Elle met notamment en place une politique coordonnée d’actions en faveur des victimes de
prostitution et d’exploitation sexuelle. A ce titre elle se réunit au moins une fois par an pour
faire le bilan de la politique départementale en la matière et déterminer les priorités d’action
à venir.  

La commission départementale a également pour mission de rendre un avis sur les demandes
d’engagement  dans  un  parcours  de  sortie  de  la  prostitution  et  d’insertion  sociale  et
professionnelle transmises par les associations agréées à cet effet, ainsi que les demandes de
renouvellement afférentes. 

A  rticle 2     : La commission est présidée par le Préfet ou son représentant. Elle se réunit sur
convocation du Préfet ou son représentant.  Cette convocation fixe l’ordre du jour et est
envoyée par courrier électronique. 

Article  3:  Le  quorum  est  atteint  lorsqu’au  moins  la  moitié  des  membres  composant  la
commission sont présents. Lorsqu’il n’est pas atteint, la commission délibère valablement à la
réunion suivante pour laquelle la convocation mentionne un ordre du jour identique

Dans  le  cadre  de  l’avis  qu’elle  doit  rendre  sur  les  demandes  d’engagement  ou  de
renouvellement des parcours de sortie de la prostitution qui lui sont soumises, la commission
se prononce à la majorité des voix des membres présents ou représentés. Le président de la
commission a voix prépondérante en cas de partage égal des voix.

Article 4     :  La commission examine les demandes d’engagement ou de renouvellement de
parcours  de sortie  de la  prostitution et  d’insertion sociale  et  professionnelle  qui  lui  sont
soumises par les associations agréées.

Conformément à l’article R.121-12-7, le représentant d’une association agréée ne peut siéger
lorsque la commission statue sur la situation individuelle d’une personne dont l’association a
assuré l’instruction. Il ne participe donc pas aux délibérations de la commission sur ce cas
particulier.

Les avis rendus en séance font l’objet d’un procès-verbal transmis à l’ensemble des membres
de la commission.

Article 5     :  Le président de la commission peut décider qu’une délibération sera organisée au
moyen d’une conférence téléphonique, d’une conférence audiovisuelle, ou par tout procédé
assurant l’échange d’écrits transmis par voie électronique.

La validité des délibérations est subordonnée à la mise en œuvre d’un dispositif permettant
l’identification des participants et au respect de la confidentialité des débats vis-à-vis des
tiers.

Les demandes de renouvellement de parcours de sortie de la prostitution seront examinées
dans le cadre de commissions numériques.
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Les  membres  de  la  commission  départementale  de  lutte  contre  la  prostitution,  le
proxénétisme et la traite des êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle sont soumis à un
principe de confidentialité des informations reçues dans l’exercice de leurs fonctions. 

A  ce  titre,  ils  s’engagent  à  ne  pas  divulguer  en  dehors  du  cadre  des  échanges  de  la
commission départementale les informations personnelles ou à caractère confidentiel dont
ils auraient pu avoir connaissance, par le biais de l’examen des situations individuelles qui
sont soumises à l’avis de la commission.  

Article 6 : Le directeur de cabinet du Préfet de la Côte d'Or, la déléguée départementale aux
droits des femmes et à l’égalité, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera
adressée aux membres de la commission.

Fait à Dijon, le 16 mai 2024

Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-préfet

Directeur de cabinet
Olivier GERSTLE
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Délégation départementale aux droits des

femmes et à l'égalité femmes-hommes

21-2024-04-15-00003

AR-AgrementEVAR -PF21-RAA
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Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités de Côte-d'Or

21-2024-04-24-00002

Récépissé déclaration SAP 924964851 ANTHA

SERVICES
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Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités de Côte-d'Or

21-2024-05-16-00004

Recepisse RAA Declaration SAP 402717755

Jamais tres loin
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Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

Service de l'eau et des risques

21-2024-05-08-00002

Arrêté préfectoral n° 827 du 08 mai 2024

portant régularisation du plan d'eau et fixant les

prescriptions particulières pour l'exploitation

d'une pisciculture applicables à l'étang du Battoir

à La Motte-Ternant.
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service de l’eau et des risques
Bureau police de l’eau
Affaire suivie par : Vincent BOUGET
Tél :03 80 29 42 51
mél : ddt-ser-pe@cote-dor.gouv.fr

Arrêté préfectoral  n° 827 du 08 mai 2024
portant régularisation du plan d’eau et fixant les prescriptions particulières pour

l’exploitation d’une pisciculture applicables à l’étang du Battoir à La-Motte-Ternant.

Le préfet de la Côte-d'Or

VU la Directive Cadre Européenne sur l'Eau n° 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant
un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ;

VU le code de l'environnement  et notamment ses articles L.181-14, L.215-7-1, L.211-1, L.214-1
à 11, L.214-17, L.214-18, L.431-6 à 8, L.432-2, L.432-10 à 12, R.181-45, R.214-1 et R.214-109 ;

VU le décret n° 2020-828 du 30 juin 2020 modifiant la nomenclature et la procédure en
matière de police de l’eau ;

VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Seine Normandie
en vigueur ;

VU l’arrêté  du 9 juin 2021 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux
plans d’eau relevant de la  rubrique 3.2.3.0 de la  nomenclature annexée au tableau de
l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.151-36 à L.151-40 ;

VU l’article R432-5 du code de l’environnement fixant la liste des espèces de poissons, de
crustacés  et  de  grenouilles  susceptibles  de  provoquer  des  déséquilibres  biologique  et
dont l’introduction dans ces eaux est, de ce fait, interdite ;

VU l’arrêté préfectoral n°895 du 31 août 2017 portant classement des cours d’eau [...]en
catégories piscicoles pour le département de la Côte d’Or

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse - BP 53317 - 21033 Dijon CEDEX
Tél. : 03 80 29 44 44
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr - Site internet : http://www.cote-dor.gouv.fr
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VU  l’arrêté préfectoral  n°868 du 26 novembre 2018 portant  classement  de l’étang  du
Battoir  sur  la  commune  de  La-Motte  au  titre  des  ouvrages  hydraulique  au  titre  de  la
nomenclature 3.2.5.0 ;

VU  les  constats  d’huissiers  en  date  respective  du  9  février  2023 et  du  10  mars  2023
constatant  une  baisse  du  déversoir  de  20 centimètres  permettant  une  variation  du
volume estimatif du plan d’eau de 50 667 m³ à 46 600 m³ ;

VU l’arrêté préfectoral n° 828 du 08 mai 2024 portant abrogation de l’arrêté préfectoral n°
868 du 26 novembre 2018  sus-cité ;

VU le  dossier  de  déclaration  simplifié  demandant  d’une  part,  la  demande  de
déclassement de l’ouvrage hydraulique de l’étang du battoir au titre de la rubrique 3.2.5.0
et,  d’autre  part,  la  régularisation  de  l’étang  du  Battoir,  y  compris  la  demande  de
reconnaissance  de  pisciculture  permanente  au  titre  du  L431-7  du  code  de
l’environnement, réalisée par le bureau d’études CFBL Gestion Privée représentant la SCI
de l’étang du Battoir, enregistré le 2 novembre 2023 au guichet unique de l’eau ;

VU la demande de compléments sur le dossier de déclaration simplifié du 28 novembre
2023 ;

VU les compléments au dossier reçu le 25 janvier 2024, enregistrés au guichet unique de
l’eau ;

VU  les  avis  sur  le  dossier  et  ses  compléments  du  pôle  Ouvrages  Hydrauliques  de  la
Direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  (DREAL)
respectivement en date du 16 novembre 2023 et du 9 février 2024 ;

VU le courrier du 3 décembre 1992 de la direction départementale de l’agriculture et de la
forêt (DDAF) validant les droits à enclos piscicole conformément à la loi n°84-512 du 29
juin 1984 applicable à l’époque, sous réserve de l’installation d’un moine de vidange et de
grilles pour intercepter la libre circulation du poisson ;

VU les observations du pétitionnaire en date du 4 avril, du 9 avril et du 17 avril sur le projet
d’arrêté préfectoral qui lui a été soumis le au titre de la phase contradictoire ;

CONSIDÉRANT que  le  plan  d’eau  dénommé  « Etangs  du  Battoir »  situé  au  lieu  dit
parcelles cadastrale G355 sur la commune de La-Motte-Ternant est en barrage du ruisseau
« le Brazon » ;

CONSIDÉRANT que les modalités de réalisation des vidanges et opérations associées sur
les piscicultures nécessitent d'être définies pour assurer la gestion équilibrée et durable de
la ressource en eau définie à l'article L211-1 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que la préservation de la qualité de l’eau en tête de cours d’eau et proche
de la source, par l’application de prescriptions complémentaires, fixées dans cet arrêté
préfectoral,  permet  de  garantir  les  intérêts  mentionnés  à  l’article  L211-1  du  code  de
l’environnement ;

CONSIDÉRANT que la quantification du débit réservé et la réalisation régulière de travaux
d’entretien concourent également au respect des intérêts mentionnés aux articles L214-18
et L211-1 du code de l'environnement ;
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CONSIDÉRANT que les travaux permettent d’assurer la qualité de l’eau restituée au cours
d’eau  par la pose d’un moine hydraulique, la sécurité du plan d’eau et de la digue, le
maintien d’un débit  réservé et empêchent au poisson introduit  dans  le  plan d’eau de
s’échapper dans le cours d’eau « le Brazon » par la pose de grilles ;

CONSIDÉRANT que les travaux répondent aux exigences mentionnées dans le courrier de
la DDAF du 3 décembre 1992 conditionnant la validation des droits à enclos piscicoles à la
pose d’un moine hydraulique et de grilles pour intercepter la libre circulation du poisson ;

CONSIDÉRANT  que le plan d’eau existait avant l’application du décret n°93-742 du 29
mars 1993,  mais n’ayant pas d’acte administratif  associé il  doit  être régularisé par  une
procédure simplifiée précisée au R214-53 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT ainsi que le dossier de déclaration simplifié déposé par le bureau d’étude
CFBL Gestion Privée représentant la SCI de l’étang du Battoir permet de régulariser le plan
d’eau au titre  du R214-53 du code de  l’environnement  et  de reconnaître  le  statut  de
pisciculture au titre du L431-7 du code de l’environnement 

CONSIDÉRANT que le niveau légal de l’étang du Battoir, fondé en titre, a été diminué ;

CONSIDÉRANT que la SCI de l’étang du Battoir a demandé le déclassement de l’ouvrage
suite  à  l’abaissement  du  niveau  légal  du  plan  d’eau  de  21 cm  par  un  arasement  du
déversoir;

CONSIDÉRANT que cet abaissement du niveau légal permet de réduire le volume du plan
d’eau en dessous de 50 000 m³ ;

CONSIDÉRANT que l’arrêté préfectoral n°868 du 26 novembre 2018 portant classement
de  l’étang  du  Battoir  sur  la  commune  de  La-Motte-Ternant  au  titre  des  ouvrages
hydraulique étant abrogé, il convient de fixer les modalités de gestion du plan d’eau ayant
le  statut  de  pisciculture  y  compris  en  matière  de  vidange  par  ce  présent  arrêté
préfectoral ;

CONSIDÉRANT que le plan d’eau et les prescriptions imposées à l’entretien du plan d’eau
et à l’exercice d’activités piscicoles sont compatibles avec les orientations et les objectifs
du SDAGE Seine-Normandie en vigueur;

SUR proposition de Madame la directrice des territoires de la Côte-d'Or ;

ARRÊTE

Article 1er : Objet de l’arrêté 

La  Société  SCI  du  Battoir  représentée  par  Mme  Françoise  FAUVELLE  et  M  Antoine
FAUVELLE domicilié 3 rue des Etangs, 21 210 La-Motte-Ternant, propriétaire de l’ouvrage,
doit assurer sur l’Etang du Battoir cadastré parcelle  G 355 une gestion visant au respect
des  intérêts  mentionnés  à  l’article  L.211-1  du  code  de  l’environnement.  Cette  gestion
implique  notamment  le  cadrage  de  l’activité  de  vidange  et  des  opérations  associées
(curage, remise en eau, entretien de la digue…) ainsi que le maintien d’un débit minimal
dans le cours d’eau et enfin les activités liées à la pisciculture.
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Rubrique de la nomenclature de l’article R214-1 du code de l’environnement concernée     :  

Rubrique Intitulé Régime

3.2.3.0

Plan d’eau permanents ou non
Dont  la  superficie  est  supérieure  à  3ha :
Autorisation
Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais
inférieur à 3 ha Déclaration

Déclaration 
au titre de l’ouvrage existant

Article 2 : Caractéristiques du site

Constitue la  pisciculture  le  plan d’eau (étang du Battoir)  et  ses  ouvrages  y  compris  la
pêcherie.

Le plan d’eau se situe en barrage du cours d’eau non domaniale dénommé « Le Brazon ».

La surface du plan d’eau à sa cote normale d’exploitation est de 29 200 m².
Le volume du plan d’eau est estimé à 46 600 m³
La hauteur de la digue définie comme la plus grande différence de cote entre le sommet
de la crête de la digue et le terrain naturel au niveau du pied de la digue est d’environ
4,5 m.
Cette digue à une largeur d’environ 4,8 mètres.

Ce plan d’eau est équipé d’un déversoir de
crue en rive gauche.  Le déversoir  permet
d’évacuer  un  débit  estimé  à  6,2 m³/s
correspondant  environ  à  une  crue  d’une
période  de  retour  100 ans.  Le  seuil  du
déversoir  de  crue  83 cm  en  dessous  du
niveau  de  la  chaussée  sur  la  digue
constitue le niveau légal de la retenue. Un
repère  fixe  et  invariable  est  matérialisé
selon les modalités précisées à l’article 12.

le niveau légal de la retenue est apprécié au seuil du
déversoir où est implanté la grille de 10 X10 mm
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Ce plan d’eau, après travaux sera équipé d’un moine hydraulique dont la dernière planche
sera rehaussée par une grille avec 10 mm d’espace entre chaque barre. Il sera implanté de
telle sorte que le niveau d’eau dans le système moine soit 3 cm en dessous du niveau légal
de la retenue s’appréciant au droit du seuil du déversoir de crue (c’est-à-dire à une hauteur
de – (moins) 86 cm par rapport au niveau de la chaussée de la digue au droit du déversoir
de crue).
La canalisation de sortie au niveau du moine hydraulique sera en diamètre 400 mm .
Il  permet  de  faire  transiter  le  débit  moyen.  En  période  de  crues  le  déversoir  sera
également sollicité.

La pêcherie se trouve directement derrière la digue. Elle est rectangulaire de dimension
4,5 mètres par (X) 1,2 mètres de largeur. La profondeur maximale est d’environ 50 cm. Elle
est équipée d’une grille permanente de barreaux espacés de 10 par (X) 10 mm.

Article  3 :  Dispositions  spécifiques  pour  les  travaux  préalables  à  l’exploitation  de  la
pisciculture

Les travaux consistent en la pose d’un moine hydraulique, d’un dispositif de maintien du
débit réservé, de grilles fixes pour l’exploitation de la pêcherie et d’un niveau légal du plan
d’eau. Ils devront être réalisés avant le 31 décembre 2025.

L’exploitation  de  la  pisciculture  notamment  l’empoissonnement  pourra  s’opérer
seulement après la finalisation des travaux.

Avant le commencement des travaux, le plan d’eau sera mis en assec par une opération de
vidange selon les conditions fixées à l’article 9.
La vidange peut s’opérer par siphonnage, à condition que l’exutoire se situe à l’amont du
dispositif de filtres.
Le débit de vidange sera d’environ 30 l/s pour une durée de vidange de l’ordre de 10 jours.

Les  espèces  piscicoles  seront  sauvegardées.  Si  nécessaires,  des  pêches  de sauvegardes
seront  effectuées.  Les  individus  capturés  seront  remis  à  l’eau  en  aval  de  la  zone  de
chantier.  Les  espèces dont l’introduction est  interdite (poissons chats,  perches soleil…)
seront éliminées.

Pendant la réalisation des travaux un dispositif de filtre à paille ou équivalent pourra être
mis en place afin de limiter les matières en suspension (MES). Cette disposition devient
obligatoire si la concentration à l’aval immédiat de la zone de chantier dépasse les 1g/l.
Ces aménagements ne devront pas faire obstacle à l’écoulement des eaux et garantir le
débit minimum biologique de la rivière à l’aval des travaux.

Cotes de la crête du déversoir (niveau légal) et du niveau d’eau au départ du moine hydraulique 
appréciés par rapport au niveau de la chaussée sur la digue au droit du déversoir
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Pendant les  travaux,  en cas de crue (notamment en cas de fortes précipitations),  une
capacité d’intervention rapide de jour comme de nuit doit être garantie afin d'assurer le
repliement des installations du chantier. Dans ce cas, l’ensemble des matériaux, objets,
outils du chantier…. devront êtres évacués du lit mineur du cours d’eau.

Dans une logique de protection des milieux aquatiques et pour faciliter l’exécution du
projet, l’abaissement du plan d’eau pourra s’opérer dès le printemps et les travaux seront
réalisés de préférence en période d’étiage entre avril et octobre.

Le  stockage  des  hydrocarbures  nécessaires  au  chantier  est  effectué  en  dehors  du  lit
majeur du cours d’eau et les risques de pollution des eaux doivent être prévenus.

Les pleins de carburant et de tous types de fluides des véhicules doivent être réalisés sur
une zone étanche adaptée. Des kits de dépollution doivent être présents dans chaque
véhicule.  Les  engins  de  chantier  doivent  être  exempts  de  toute  fuite  d'huile,
d'hydrocarbures et autres substances nocives et être approvisionnés loin du lit. Ces engins
seront  nettoyés  avant  le  début  des  travaux  pour  éviter  la  colonisation  d’espèces
indésirables (renouée du Japon par exemple).

Le bénéficiaire (ou l’entreprise) est tenu de déclarer, dès qu’il en a connaissance, au préfet
les accidents ou incident sur l’ensemble du site qui sont de nature à porter atteinte aux
intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code de l’environnement.

Le bénéficiaire de la déclaration devra informer au moins 15 jours à l’avance la direction
départementale des territoires de la Côte d’Or (service chargé de la police de l’eau)
-du début de la vidange
-du début des travaux
Un  bilan  (rapport) des travaux  accompagné  du  ou  des  plan(s)  de  récolement seront
transmis au service chargé de la police de l’eau de la DDT dans un délai de 3 (trois) mois
après la fin des travaux. Ce rapport devra être illustré par des photos des ouvrages.

Une fois les travaux dûment terminés et sous réserve qu’ils soient conformes à l’arrêté
préfectoral et au plan de récolement, l’exploitation de la pisciculture pourra s’opérer.
dans les conditions mentionnées aux articles ci-dessous.

Article 4 : Statut de la pisciculture

La pisciculture est à valorisation touristique de type extensif, sans apport de nourriture
extérieure pour les poissons.
La production de poisson provenant de la pisciculture est inférieure à 20 tonnes / an.

Article 5 : Dispositif de clôtures

La pisciculture est isolée des eaux libres par l’implantation de grilles fixes, inamovibles et
munies de barreaux espacés de 10 X 10 mm ou inférieur. Elles sont mises en places sur
toutes les communications éventuelles avec les eaux libres. Elles doivent être présentes :

● au niveau du déversoir en rive gauche ;
● au niveau du moine hydraulique
● au niveau de la pêcherie (qui récupère les eaux en sortie du moine hydraulique);
● à l’amont de la pisciculture (c’est-à-dire à l’amont du plan d’eau).

Les grilles font l’objet d’une surveillance et d’un entretien suffisant et régulier pour éviter
le colmatage et le passage des poissons.
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Article 6 : Introduction et récupération du poisson pêché

La  récupération  du  poisson  doit  être  réalisée  efficacement  de  façon  à  interdire  tout
départ dans les eaux libres :

● d’espèces  susceptibles  de  provoquer  des  déséquilibres  biologiques  au  titre  de
l’article R432-5 du code de l’environnement tel le poisson chat et la perche soleil

● d’espèces mentionnées à l’article L432-10 2° qui n’y sont pas représentées ; la liste
des espèces représentées est fixée par le ministre chargé de la pêche en eau douce
par arrêté du 17 décembre 1985.

La capture du poisson peut se faire au niveau de la pêcherie par vidange complète ou
partielle ou à l’aide de lignes sur le plan d’eau.
Les espèces pouvant être introduites dans le plan d’eau sont celles  mentionnées dans
l’arrêté du 17 décembre 1985.

Le pétitionnaire n’est pas astreint au respect des dates d’ouverture et de fermeture de la
pêche, des tailles de captures des poissons, ni assujetti à l’adhésion à un AAPPMA ainsi
qu’à la Cotisation Pêche et Milieu Aquatique (CPMA).

Article 7 : Destination et commercialisation

Le poisson récupéré, non concerné par l’article L432-10 du code de l’environnement, peut
être  destiné  à  la  consommation  humaine,  au  commerce,  et  au  ré-empoissement  de
l’étang.

Les espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques ainsi que celles non
représentées dans les eaux douces de France Métropolitaine (mentionnées à l’article 5)
sont interdites à la vente.

Article 8 : destruction du poisson 

La destruction des lots de cadavres de poissons supérieurs à 40 kg doit être confiée à
l’équarissage.
Les lots inférieurs ou égaux à 40 kg peuvent être enfouis :

● sur la propriété,
● à une profondeur de 1,20 m et recouverts de chaux vive avant de remettre la terre

dessus,
● à moins de 35 mètres des habitations, des puits, des sources et hors des périmètres

de  protection  des  sources  et  des  ouvrages  de  captage  d’adduction  des  eaux
d’alimentation.

En outre, il est interdit de déposer les cadavres d’animaux (poissons) sur la voie publique
ou dans les ordures ménagères, ainsi que de les jeter dans les mares, rivières, abreuvoirs,
gouffres et bétoires.

Article 9 : Vidanges et remplissages du plan d’eau 

Dès lors que le plan d’eau est vidangé, les dispositions suivantes s’appliquent :
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Responsabilités

Le  propriétaire  bénéficiaire  de  l’autorisation  reste  à  tout  moment  responsable  de
l’opération de vidange qui doit être effectuée hors période de crue et d’étiage.
Il  doit  veiller  à  la  mise  en place  de  moyens  de  surveillance  suffisants  pour  éviter  de
dégrader les milieux aquatiques récepteurs (colmatage, turbidité, inondation)

Déclaration de l’opération

Le service en charge de la police de l’eau ainsi que l’office français de la biodiversité sont
prévenus au moins 15 (quinze) jours avant le début de l’abaissement des eaux et avant le
début du remplissage du plan d’eau

Modalités
Afin  de  réduire  les  risques  d’atteintes  portés  aux  cours  d’eau  propriétés  et  ouvrages
publics situés à l’aval , il convient d’abaisser le niveau du plan d’eau de façon progressive
au niveau du moine hydrauliques en retirant les planches supérieures ou autres selon le
modèle. La durée de la vidange est de l’ordre de 10 jours.

À ce titre, la pêcherie à l’aval du plan d’eau est équipée d’un ou plusieurs filtres à paille
et/ou pouzzolane ou équivalent. Ces filtres peuvent être mis en place plus à l’aval de la
pêcherie à condition qu’ils se situent à quelques mètres de la pêcherie.

Pour gérer le risque de lessivage pendant l’assec, le cours d’eau continuera à s’évacuer par
la pêcherie. Le filtre à paille (ou filtre équivalent) sera renouvelé régulièrement en fonction
de l’accumulation de matière à l’amont du filtre. Le filtre sera maintenu jusqu’au début du
remplissage.

La  pêcherie  et  les  filtres  sont  surveillés  et  nettoyés  régulièrement.  La  destination des
matières récupérées ne doit pas concerner une zone inondable ni une zone humide. La
composition de ces matières doit être compatible avec la protection des sols et des eaux,
notamment en ce qui concerne les métaux lourds et autres éléments toxiques qu’elles
peuvent contenir.

Dispositif type de filtration mis en œuvre lors d'une vidange (schéma non contractuel)
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Les eaux rejetées dans le cours d’eau ne doivent pas dépasser les valeurs suivantes en
moyenne sur deux heures :

● matière en suspension (MES) : 1 gramme par litre,
● ammonium (NH4) : 2 milligrammes par litre,
● teneur en oxygène dissous (O2) supérieure ou égale à 3 milligrammes par litre,

La qualité des eaux rejetées est appréciée à l’aval de la pêcherie (ou à l’aval du filtre en cas
de déportation limitée).

Périodicités

La pisciculture (plan d’eau) doit se conformer aux éventuels arrêtés de franchissements de
seuils relatifs à la gestion de la sécheresse s’appliquant sur le secteur pouvant réglementer
ou interdire la vidange sur une période.
Le ruisseau « Le Brazon » étant en seconde catégorie piscicole, il n’y a pas de restriction de
périodicité pour la vidange du plan d’eau. Cependant, en cas d’évolution du classement
piscicole, le pétitionnaire devra s’y conformer.

Remplissage après vidange

Le  remplissage  du  plan  d’eau  après  vidange  doit  se  faire  de  façon  progressive,  en
respectant le débit réservé. Le maintien du débit réservé de 6 l/s est réalisé au niveau du
déversoir ou du moine.

La  pisciculture  doit  se  conformer  aux  éventuels  arrêtés  de  franchissements  de  seuils
relatifs à la gestion de la sécheresse s’appliquant sur le secteur pouvant réglementer ou
interdire le remplissage sur une période.
En outre, le remplissage après vidange du plan d’eau est interdit en période d’étiage allant
du  1er juin au 1er octobre  afin de préserver la ressource pour les usages prioritaires (eau
potable, sécurité civile, santé publique, vie aquatique…).

Article 10 : Curage du plan d’eau

Lorsqu’elle est réalisée, l’opération de curage doit tenir compte de la sensibilité du milieu
naturel et être réalisée de façon à le préserver.
Elle ne peut être réalisée seulement après un assec prolongé du plan d’eau.
Le curage ne doit pas conduire à une augmentation de la profondeur du plan d’eau mais
se limiter à évacuer les limons, matières minérales de façon à ce que le plan d’eau retrouve
ses caractéristiques et sa profondeur initiale.
Des mesures de protections doivent être prises contre la pollution due à l’intervention
d’engins motorisés. Ainsi aucun stockage d’huiles et d’hydrocarbures ne sera ainsi réalisé
dans la zone de curage. Les produits nocifs pour l’environnement seront confinés dans des
bacs de rétention ou des armoires fermées prévus à cet effet.
Les engins mécaniques seront maintenus en bon état de fonctionnement (pas de fuites).
Un filtre à paille (ou équivalent) est mis en place lors du curage.
Les déchets produits seront évacués progressivement, au fur et mesure de l’avancement
des  travaux.  La  destination  des  matières  de  curage  ne  doit  pas  concerner  une  zone
inondable. La composition de ces matières doit être compatible avec la protection des
sols et des eaux, notamment en ce qui concerne les métaux lourds et autres éléments
toxiques qu’elles peuvent contenir.

Le service en charge de la police de l’eau est obligatoirement informé 3 mois à l’avance
avant une opération de curage
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Article 11 : Débit réservé

Le débit réservé est fixé à 6 l/s (six litres par seconde).
Si le débit entrant est inférieur à 6l/s, le débit sortant du plan d’eau sera égal ou supérieur
au débit entrant.
Un autre dispositif équivalent au niveau du moine hydraulique par exemple est admis dès
lors que le débit réservé est respecté.
Le  propriétaire  doit  suivre  le  débit  réservé  mensuellement.  Afin  de  s’adapter  aux
caractéristiques  du  site,  il  est  admis  qu’une  mesure  soit  réalisée  mensuellement  en
période d’étiage en juin,  juillet,  août,  septembre et octobre couplée à une mesure de
contrôle en dehors de cette période.
Ce  contrôle  pourra  s’opérer  par  exemple  sur  le  recueil  du  volume  de  sortie  dans  un
contenant ou la pêcherie pendant quelques secondes pour estimer le débit.
Les mesures seront reportées dans un registre (numérique ou papier).

Les agents habilités au titre des polices de l’eau peuvent accéder au site pour réaliser des
contrôles programmés ou inopinés afin de vérifier le respect du débit réservé.

Article 12 Niveau légal de la retenue

Afin de s’assurer que le niveau légal de la retenue ne soit pas modifié, le pétitionnaire
placera  au  niveau  du  seuil  du  déversoir  de  crue  un  repère  fixe,  définitif  et  invariable
rattaché au nivellement général de la France (NGF) avant le 31 décembre 2025.
Pour rappel, le niveau légal de la retenue est fixé à la cote de la crête du déversoir de crue.
Il se situe à 83 cm en dessous du chemin sur la digue.
Le bénéficiaire communique ce niveau légal NGF et la preuve de sa mise en place dans le
rapport de fin de travaux

Toutefois,  en  cas  de  difficultés  techniques  et  coûts  disproportionnés  pour  mettre  en
œuvre  le  niveau  légal  rattaché  au  NGF,  le  bénéficiaire  pourra  implanter  une  échelle
limnimétrique graduée scellées au niveau du déversoir avant le 31 décembre 2025. 
Cette échelle limnimétrique sera d’une hauteur supérieure ou égal à la crête de la digue.
Le « zéro » sera matérialisé au seuil du déversoir de crue (niveau légal).
Le bénéficiaire, dans ce cas, apporte l’argumentaire et la preuve de la mise en place de ce
dispositif dans le rapport de fin de travaux

Article 13 : Travaux d’entretien et surveillance

Le bénéficiaire réalise une surveillance suffisante ainsi  que tous les  travaux d’entretien
nécessaire sur l’étang et ses abords (digue, organe de vidange, déversoir, pêcherie, système
de  clôture…).  Les  ligneux  de  grandes  tiges  doivent  êtres  coupés  et  dessouchés  afin
d’assurer la stabilité des ouvrages et éviter les renards hydrauliques.

Article 14 : Conformité et modifications de l’installation, changement du bénéficiaire

Toute modification apportée aux ouvrages,  installations,  à leur  mode d’utilisation,  à la
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration
initiale doit être porté, avant sa réalisation à la connaissance du préfet, conformément
aux dispositions de l'article R 214-40 du code de l'environnement.
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Article 15 : Déclaration des incidents ou accidents

Le bénéficiaire est tenu de déclarer, dès qu’il en a connaissance, au préfet les accidents ou
incident  sur  l’ensemble  du  site  qui  sont  de  nature  à  porter  atteinte  aux  intérêts
mentionnés à l'article L.211-1 du code de l'environnement.
Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le bénéficiaire devra prendre
ou faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.
Le  permissionnaire  demeure  responsable  des  accidents  ou  dommages  qui  seraient  la
conséquence de l'activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article 16 : Registre

Le bénéficiaire tient un registre (numérique ou papier) consignant les différentes activités
(datés et renseignés chronologiquement)  se reportant  à la  pisciculture et notamment :
pêche, empoissonnement, entretien, vidange et contrôle du débit réservé.
Il  doit y figurer spécifiquement la date,  le mode de capture,  le poids approximatif  du
poisson prélevé et sa destination 
Sur demande des services de la police de l’eau le registre devra être mis à disposition.

Article 17 : Contrôles

Les agents habilités au titre des polices de l’eau, de la pêche et des ouvrages hydrauliques
sont autorisés à accéder au plan d’eau afin d’y exercer des contrôles visant à vérifier la
bonne application du présent arrêté.

Article 18 : Durée de l’exploitation de la pisciculture et condition de renouvellement

S’agissant d’une pisciculture dont le statut a été reconnu au titre du L431-7 du code de
l’environnement, l’exploitation peut s’opérer sans limite de durée à condition de respecter
dûment le présent arrêté préfectoral.

En cas de cessation définitive de l’activité piscicole sur demande du bénéficiaire, le site
est remis en état, la vidange et la pêche de l’intégralité du plan d’eau sont réalisés et par
suite les grilles délimitant la pisciculture sont déposées.
Dans ce cas, le bénéficiaire (et les personnes autorisées par le bénéficiaire) est astreint au
respect des dates d’ouverture et de fermeture de la pêche, des tailles de captures des
poissons. Il est assujetti à l’adhésion à une AAPPMA ainsi qu’à la Cotisation Pêche et Milieu
Aquatique (CPMA).

Article 19 : Changement de pétitionnaire

En  application  de  l’article  R214-45  du  code  de  l’environnement,  le  changement  de
bénéficiaire ou la cession définitive de l’activité piscicole doivent être déclarés au préfet
(service en charge de la Police de l’Eau) dans un délai de trois mois.

En cas de vente, le nouveau bénéficiaire hérite du droit à l’exploitation et l’entretien de la
pisciculture (plan d’eau) selon les modalités fixées dans cet arrêté préfectoral.
Dans  ce cas,  l’ensemble des  documents  (registre,  travaux  réalisés,  divers  documents…)
sont transmis au nouveau bénéficiaire.
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Article 20 : Exécution et publication

Le sous-préfet de Montbard, la directrice départementale des territoires de la Côte-d’Or,
le maire de la commune de La-Motte-Ternant, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au  bénéficiaire et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Côte d’Or.
Une  copie  du  présent  arrêté  sera  adressée  à  la  commune,  au chef  du  service
départemental de l’Office Français de la Biodiversité.

Article 21 : Publication et information des tiers

Le  présent  arrêté  sera  affiche  pendant  une  durée  minimale  d’un  mois  à  la  mairie  de
La-Motte-Ternant
Il  sera  mis  à  disposition  du  public  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État
(https://www.cote-dor.gouv.fr/) pendant une durée de 6 mois à minima.

Fait à Dijon, le 08 mai 2024

Le Préfet
Pour le préfet et par délégation,

le secrétaire général

signé

Johann MOUGENOT

Voies et délais de recours
La présente décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif
de Dijon – 22, rue d'Assas – BP 61616 - 21016 DIJON Cedex, par le bénéficiaire dans un délai
de deux mois à compter du jour où la présente décision lui a été notifiée et par les tiers dans
un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux. Le
silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article
R421-2 du code de justice administrative. Celui-ci prolonge le délai de recours contentieux
qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse.

Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l’application Télérecours
citoyens accessible sur le site internet www.télérecours.fr.
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Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

Service de l'eau et des risques

21-2024-05-08-00003

Arrêté préfectoral n° 828 du 08 mai 2024

portant déclassement au titre de l'article

R.214-112 du code de l'environnement, du

barrage de l'étang du Battoir sur la commune de

La Motte-Ternant appartenant à la SCI du Battoir

- 3, rue des Etangs - 21210 La Motte-Ternant.
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service de l’Eau et des Risques
Bureau : Prévention des Risques Naturels
et Hydrauliques
Affaire suivie par : Hélène MOUCADEAU
Tél : 03.80.29.43.03
mél : ddt-ser@cote-dor.gouv.fr 

Arrêté préfectoral n°  828 du 08 mai 2024
portant déclassement au titre de l’article R.214-112 du code de l’environnement,

du barrage de l’étang du Battoir sur la commune de LA MOTTE-TERNANT
appartenant à la SCI du Battoir – 3, rue des Etangs à 21 210 La Motte-Ternant

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 211-3, R. 214-112 à R. 214-132 ;

VU le code civil, et notamment ses articles 1240, 1241, 1242, 1244 portant sur la responsabilité des
propriétaires d’un ouvrage ;

VU le décret n° 2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et
au comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le code
de l’environnement, version consolidée au 27 mai 2015 ;

VU le  décret  n°  2015-526  du  12  mai  2015  modifié  relatif  aux  règles  applicables  aux
ouvrages  construits  ou aménagés  en vue de prévenir  les  inondations  et  aux règles  de
sûreté des ouvrages hydrauliques,

VU l’arrêté ministériel  du 17 mars 2017 précisant les modalités de détermination de la
hauteur et du volume des barrages et ouvrages assimilés aux fins de classement de ces
ouvrages en application de l’article R.214-112 du code de l’environnement ;

VU la note d’interprétation de l’arrêté du 17 mars 2017, en date du 31 décembre 2020 et
rédigée  par  la  Direction  Générale  de  la  Prévention  des  Risques  du  Ministère  de  la
Transition Ecologique ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 26 novembre 2018 portant classement en classe C du
barrage de l’étang du Battoir sur la commune de LA MOTTE-TERNANT ;

1
Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse - BP 53317 - 21033 Dijon CEDEX
Tél. : 03 80 29 44 44
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr - Site internet : 
http://www.cote-dor.gouv.fr
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VU l’arrêté préfectoral  n° 827 du 08 mai 2024 portant  régularisation du plan d’eau et
fixant les prescriptions particulières pour l’exploitation d’une pisciculture, applicables à
l’étang du Battoir ;

VU le dossier de demande de déclassement du barrage de l’étang du Battoir situé sur la
commune de LA MOTTE-TERNANT, présenté par la SCI du Battoir - 3, rue des Etangs à
21 210 La Motte-Ternant, en date du 2 novembre 2023 complété le 25 janvier 2024 ;

VU l’avis favorable, en date du 9 février 2024, du Service de Contrôle et de la Sécurité des
Ouvrages Hydrauliques (SCSOH) de la DREAL Bourgogne-Franche-Comté, sur la demande
de déclassement du barrage de l’étang du Battoir ;

VU les observations du pétitionnaire en date du 4 avril, du 8 avril et du 17 avril sur le projet
d’arrêté préfectoral qui lui a été soumis le au titre de la phase contradictoire ;

CONSIDÉRANT qu’après les travaux d’arasement partiel de la crête du déversoir de crue,
les caractéristiques techniques du barrage, sont modifiées, notamment sa surface en eau
(S  =  29  200  m²),  sa  hauteur  d’eau  au  niveau  légal  (h  =  3,80  m)  et  son  volume
(V = 46 600 m³) ;

CONSIDÉRANT que l’ouvrage, objet du présent arrêté ne remplit plus tous les critères de
classement tels que définis à l’article R.214-112 du code de l’environnement modifié par le
décret n° 2015- 526 du 12 mai 2015 sus-visé ;

SUR proposition de madame la directrice départementale des territoires de la Côte d’Or ;

A R R Ê T E

A  rticle   1  er   : Abrogation du classement du barrage

• Localisation du barrage de l’étang du Battoir : parcelle G355
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• Critères de classement au titre du décret n° 2015-526 du 12 mai 2015  :

Au sens de cet article, on entend par :

“ H  ”,  la  hauteur  de  l'ouvrage  exprimée  en  mètres  et  définie  comme  la  plus  grande
différence de cote entre le sommet de la crête de l'ouvrage et le terrain naturel au niveau
du pied de l'ouvrage ;
“ V ”, le volume retenu exprimé en millions de mètres cubes et défini comme le volume
retenu par le barrage à la cote de retenue normale.

Le 26 novembre 2018, le barrage répondait aux critères de la classe C au moment de son
classement. Ses caractéristiques géométriques étaient les suivantes :

Hauteur max H = 4,50 m 
Hauteur d’eau à la retenue légale : h = 4,00 m
Surface en eau : S = 30 160 m²
Volume max de la retenue V = 50 667 m³ 

S  uite aux travaux d’arasement partiel de la crête du déversoir de crue  , les critères de la
Classe  C  ne  sont  plus  respectés  ce  qui  justifie  le  déclassement  du  barrage.  Ses
caractéristiques géométriques sont désormais les suivantes :

Hauteur max H = 4,50 m 
Hauteur d’eau à la retenue légale : h = 3,80 m
Surface en eau : S = 29 200 m²
Volume max de la retenue V = 46 600 m³ 

Le présent arrêté porte donc déclassement, au titre du décret n° 2015-526 du 12 mai 2015, du
barrage de l’étang du Battoir situé sur la commune de LA MOTTE-TERNANT.

Les prescriptions relatives au classement de l’ouvrage, figurant dans l’arrêté préfectoral du
26 novembre 2018, sont abrogées.

A  rticle   2   : Prescriptions en matière d’entretien et de vidange

Les modalités en matière d’entretien et de vidange du plan d’eau, y compris de l’activité
piscicole,  sont  définies  dans  l’arrêté  préfectoral  n°  827  du  08  mai  2024  portant
régularisation et fixant les prescriptions particulières pour son exploitation ;
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A  rticle     3   : Autres réglementation et droit des tiers

Les  dispositions  de  cet  arrêté  préfectoral  sont  prises  sans  préjudices  des  autres
réglementations applicables.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

A  rticle     4   : Responsabilité

La SCI du Battoir est seule responsable de la stabilité et de la sécurité des ouvrages et de
leurs annexes.

A  rticle     5   : Suivi des ouvrages

Les ouvrages et installations sont régulièrement entretenus de manière à :

- garantir le bon écoulement des eaux ;
- garantir la stabilité de l’ouvrage ;
- garantir la sécurité des biens et des personnes ;
- prévenir l’apparition de nuisances pour le voisinage.

Les ouvrages et leurs abords sont maintenus en bon état permanent.

A  rticle     6   : Publication et information des tiers

Le présent arrêté sera notifié au propriétaire et une copie  sera transmise au maire de la
commune concernée, pour affichage pendant une durée minimale d’un mois  ainsi qu’au
directeur de la direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement
de la région Bourgogne-Franche-Comté.

A  rticle     7   : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d'Or, le sous-préfet de Montbard, la directrice
départementale des territoires de la Côte-d'Or, le directeur de la DREAL Bourgogne-Franche Comté,
la commune de LA MOTTE-TERNANT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Côte-d'Or.

Fait à Dijon, le  08 mai 2024

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

                                                     le secrétaire général
                                                     signé

                                                     Johann MOUGENOT
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Voies et délais de recours

La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux,  auprès  du  tribunal
administratif  de  Dijon,  22  rue  d'Assas  –  B.P.  61616-  21016  DIJON  CEDEX,  par  le
pétitionnaire dans un délai de 2 mois, à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée et par les tiers dans un délai de quatre (4) mois à compter de la publication ou de
l'affichage de la décision.

Dans le même délai de 2 mois,  le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux.  Le
silence gardé par  l’administration pendant plus deux mois  sur  la  demande de recours
gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l'article
R.  421-2  du  code  de  justice  administrative.  Celui-ci  prolonge  le  délai  de  recours
contentieux qui doit être introduit dans les 2 mois suivant la réponse.
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Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

Service Économie Agricole et Environnement des

Exploitations

21-2024-05-16-00005

Arrêté préfectoral n° 830

portant autorisation au titre de l�article L. 333-3

du code rural et de la pêche maritime de prise

de contrôle de la société EARL DU VIEUX

CHATEAU
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Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

Service Préservation et Aménagement de

l'Espace (SPAE)

21-2024-05-13-00003

Arrêté préfectoral du 13 mai 2024 autorisant

Monsieur Jean-Marie GUYOT à effectuer des tirs

de défense simple en vue de la protection de

son troupeau de moutons contre la prédation du

loup (Canis lupus)
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Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

Service Préservation et Aménagement de

l'Espace (SPAE)

21-2024-05-14-00002

Arrêté préfectoral du 14 mai 2024 autorisant

Monsieur Thierry GUILLAUMOT à effectuer des

tirs de défense simple en vue de la protection de

son troupeau de moutons contre la prédation du

loup (Canis lupus)
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Arrêté préfectoral du 14 mai 2024
autorisant Monsieur Thierry GUILLAUMOT à effectuer des tirs de défense simple

en vue de la protection de son troupeau de moutons
contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Côte-d'Or

VU la  décision  d’exécution  de  la  Commission  européenne  du  31  août  2022  portant
approbation du plan stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de la France en vue d’un
soutien  de  l’Union  financé  par  le  Fonds  européen  agricole  de  garantie  et  le  Fonds
européen agricole pour le développement rural ;

VU le  code  de  l'environnement  et  notamment  ses  articles  L.411-2,  L.427-6,  R.411-6  à
R.411-14 et R 427-4 ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction
des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur
les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté ministériel du  23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

VU l'arrêté ministériel du 21 février 2024 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets
concernant le loup (Canis lupus) ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 30 décembre 2019 portant nomination des lieutenants
de louveterie dans le département de la Côte-d’Or pour la période du 1er janvier 2020 au
31 décembre 2024 ;
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VU l’arrêté préfectoral du 10 mars 2021 fixant la liste des personnes habilitées à participer
aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement dans
le  département  de  la  Côte-d’Or,  en  application  de  l'arrêté  interministériel  du
23 octobre 2020 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

VU l’arrêté  préfectoral  modifié  du  28  janvier  2024  délimitant,  pour  l’année  2024,  les
communes  du  département  de  la  Côte-d’Or  dans  lesquelles  le  dispositif  d’aide  à  la
protection des troupeaux contre la prédation (loup) peut être mis en œuvre ;

VU la  demande en  date  du  14  mai  2024 par  laquelle  Monsieur  Thierry  GUILLAUMOT
sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de
son troupeau ovin contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

CONSIDERANT que  Monsieur  Thierry  GUILLAUMOT a  mis  en  œuvre  des  mesures  de
protection contre la  prédation du loup consistant en l’installation d’un parc électrifié,
matériel  notamment  acquis  dans  le  cadre  du  dispositif  d’aide  à  la  protection  des
troupeaux contre le risque de prédation ;

CONSIDERANT que, dans ces conditions, les mesures de protection mises en œuvre sont
jugées équivalentes aux mesures de protection définies par l’arrêté du 30 décembre 2022
relatif à l’aide à la protection des exploitations et des troupeaux contre la prédation du
loup et de l’ours ;

CONSIDERANT que quatre constats de dommages ont été réalisés par l’office français de
la biodiversité entre le 4 mai et le 12 mai 2024, sur les communes de Villiers-en-Morvan,
Savilly et Marcheseuil, situées dans le même secteur du Morvan ;

CONSIDERANT que  les  conclusions  sur  les  trois  premiers  constats  n’écartent  pas  la
responsabilité du loup ;

CONSIDERANT que Monsieur GUILLAUMOT a signalé le 14 mai 2024 un dommage sur son
troupeau ovin ;

CONSIDERANT  que  le  nombre  de  moutons  tués  ou  blessés,  pour  l’ensemble  de  ces
constats, est de 44 animaux ;

CONSIDERANT que la commune et l’ensemble du secteur sont classés en cercle 2 par
l’arrêté préfectoral modifié du 28 janvier 2024 ;

CONSIDERANT qu'il  convient  de  prévenir  les  dommages  au  troupeau  de  Monsieur
GUILLAUMOT par  la  mise  en  œuvre  de  tirs  de  défense  simple,  en  l'absence  d'autre
solution satisfaisante ;

CONSIDERANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure où elle s’inscrit dans le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont
la destruction peut être autorisée chaque année, fixé par les arrêtés ministériels sus-visés,
qui intègrent cette préoccupation ;

SUR proposition de Madame la directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or ;
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A R R Ê T E
ARTICLE 1  er  

Monsieur Thierry GUILLAUMOT est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple
de son troupeau ovin contre la  prédation du loup,  selon les  modalités  prévues par le
présent arrêté et par l’arrêté du 21 février 2024, ainsi que dans le respect des conditions
générales  de  sécurité  édictées  par  l'Office  français  de  la  biodiversité qui  lui  sont
communiquées avec le présent arrêté.

ARTICLE 2

La présente autorisation est strictement subordonnée à la mise en œuvre effective des
mesures  de  protection  du  troupeau,  maintenues  durant  les  opérations  de  tirs et  à
l’exposition du troupeau à la prédation. A défaut, aucun tir ne peut être réalisé.

Le tir de défense ne peut être mis en œuvre que pour défendre le troupeau contre un
loup en situation d’attaque.

Aucun tir ne peut être réalisé à proximité d’un bâtiment dans lequel le troupeau serait en
sécurité.

ARTICLE 3

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation,  sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours et d’une assurance couvrant l’activité de tir
du loup ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours et d’une assurance couvrant l’activité de tir
du loup ;

• ainsi  que,  le  cas  échéant,  si  les  conditions  le  requièrent  et  de  manière  très
exceptionnelle,  par  les  lieutenants  de  louveterie  ou  par  les  agents  de  l’office
français de la biodiversité, mobilisés à cette fin par l’autorité administrative.

Il peut avoir deux tireurs agissant en même temps pour chacun des lots d’animaux, ces
lots  étant  distants  les  uns  des  autres  et  constitués  dans  une logique de conduite  du
troupeau.

Toutefois,  si  deux  tireurs  (chasseurs)  agissent  dans  le  même temps,  ceux-ci,  pour  des
raisons de sécurité,  doivent avoir  suivi  une formation auprès  de l’office français  de la
biodiversité et être habilités par le préfet.

ARTICLE 4

La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes :

• sur les communes de Manlay, Voudenay et Magnien ;

• à proximité du troupeau ou des lots constituant le troupeau du bénéficiaire de
l’autorisation ;
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• sur  les  pâturages,  surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par  le  bénéficiaire  de
l’autorisation, ainsi qu’à leur proximité immédiate.

Les  pâturages,  surfaces  et  parcours,  sur  lesquels  les  animaux  sont  susceptibles  d’être
présents concernent les parcelles localisées jointes en annexe du présent arrêté.

ARTICLE 5

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

A  l’exception  des  lieutenants  de  louveterie  et  des  agents  de  l’office  français  de  la
biodiversité, le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible
et de son environnement à l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6

Les tirs de défense simple sont exclusivement réalisés avec toute arme de catégorie C
mentionnée à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir n’est pas autorisée.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de la lumière
ou la détection thermique est autorisée.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique est réservée aux lieutenants de louveterie
et aux agents de l’office français de la biodiversité.

Sous réserve d’une validation préalable par l’office français  de la biodiversité,  tous les
moyens susceptibles d’améliorer les tirs de défense simple, notamment les moyens pour
détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la sécurité des participants peuvent
être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

• provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les
tireurs ;

• attirer  les  loups  à  proximité  des  tireurs,  tels  que  les  appâts  mis  en  place
volontairement ;

• contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

ARTICLE 7

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :

• le(s) nom(s) et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis
de chasser ;

• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération.
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et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;

• le nombre de loups observés ;

• le nombre de tirs effectués ;

• l’estimation de la distance de tir ;

• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir qui ont été utilisés ;

• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce  registre  est  tenu  à  la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police.  Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet  à l’issue de la  validité du présent
arrêté, soit avant 15 mars 2025.

ARTICLE 8

Le bénéficiaire de la présente  autorisation informe le service départemental de l’office
français de la biodiversité de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à
compter de sa réalisation.

Pour  un  tir  dont  l’auteur  estime  qu’il  n’a  pas  atteint  sa  cible,  l’office  français  de  la
biodiversité évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, son bénéficiaire informe
sans délai le service départemental de  l’office français de la biodiversité qui est chargé
d’informer le préfet et de rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, son bénéficiaire informe sans
délai le service départemental de l’office français de la biodiversité (téléphone : 03 80 29
43 91) qui informe le préfet et prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des
agents de l’office français de la biodiversité sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être
déplacé ou manipulé.

ARTICLE 9

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à  l'article 1er de
l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

• à  la  publication  de  l’arrêté  prévu  au  III  de  l'article  1  de  l’arrêté  ministériel  du
23 octobre  2020 fixant  le  nombre  maximum  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année ;
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• à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un
nouveau  nombre  maximum  de  spécimens  de  loups  dont  la  destruction  est
autorisée en application du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

ARTICLE 10

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 11

La présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2024.

ARTICLE 12

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13

La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

ARTICLE 14

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Dijon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l’application Télérecours
citoyens accessible par le site internet « www.telerecours.fr ».

ARTICLE 15

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Côte-d’Or,  la  directrice  départementale  des
territoires  de  Côte-d’Or,  le  chef  du  service  départemental  de  l'Office  français  de  la
biodiversité et le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Dijon, le 14 mai 2024

Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général

signé : Johann MOUGENOT
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Annexe à l'arrêté préfectoral du 

autorisant Monsieur Thierry GUILLAUMOT à effectuer des tirs de défense simple pour la protection de son
troupeau ovin (Voudenay - Nord et Magnien)

Direction départementale des territoires de Côte d'Or

Fait à Dijon, le
Le préfet,
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Annexe à l'arrêté préfectoral du 

autorisant Monsieur Thierry GUILLAUMOT à effectuer des tirs de défense simple pour la protection de son
troupeau ovin (Voudenay - Est)

Direction départementale des territoires de Côte d'Or

Fait à Dijon, le
Le préfet,
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Annexe à l'arrêté préfectoral du 

autorisant Monsieur Thierry GUILLAUMOT à effectuer des tirs de défense simple pour la protection de son
troupeau ovin (Voudenay - Ouest)

Direction départementale des territoires de Côte d'Or

Fait à Dijon, le
Le préfet,
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Annexe à l'arrêté préfectoral du 

autorisant Monsieur Thierry GUILLAUMOT à effectuer des tirs de défense simple pour la protection de son
troupeau ovin (commune de Manlay)

Direction départementale des territoires de Côte d'Or

Fait à Dijon, le
Le préfet,
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Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

Service Préservation et Aménagement de

l'Espace (SPAE)

21-2024-05-16-00003

Arrêté préfectoral n°2024/770 du 16 mai 2024

identifiant les communes au sein des secteurs

classés en point noir dans le département de la

Côte d�Or pour la campagne cynégétique

2024-2025
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Direction départementale des territoires de la
Côte-d'Or

Service préservation et aménagement de l’espace
Bureau chasse forêt

Arrêté préfectoral n°2024/770 du 16 mai 2024
identifiant les communes au sein des secteurs classés en point noir 

dans le département de la Côte d’Or pour la campagne cynégétique 2024-2025

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L425-4, R426-8 et R425-31;

VU le plan national de maîtrise des sangliers en date du 31 juillet 2009 ;

VU le  rapport  de  la  mission  parlementaire  du  26  mars  2019  relative  à  la  régulation  des
populations de grand gibier et à la réduction de leurs dégâts ;

VU le décret 2013-1221 du 23 décembre 2013 relatif à l’indemnisation des dégâts causés par
le grand gibier aux cultures et aux récoltes agricoles ; 

VU l’avis du comité restreint dégâts de gibier réuni le 12 mars 2024 ;

VU l’avis de la Commission départementale de la chasse et de la faune sauvage (CDCFS) du
23 avril 2024 ;

VU l'arrêté préfectoral n°1438/SG du 29 septembre 2023 donnant délégation de signature à
Madame Florence LAUBIER, directrice départementale des territoires de Côte-d’Or ;

CONSIDÉRANT l‘évolution du plan de chasse sanglier depuis la campagne 2018-2019 ; 

CONSIDÉRANT l’évolution des dégâts aux cultures et aux prairies causés par les sangliers ;

CONSIDÉRANT qu’il convient, au regard de l’article R426-8 du code de l’environnement, de
définir une liste des territoires du département où les dégâts de gibier aux cultures et aux
récoltes agricoles sont significativement les plus importants, dits « points noirs sanglier » ;
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CONSIDÉRANT les  surfaces  déclarées  détruites,  les  signalements  de  dégâts  par  les
exploitants agricoles, les interventions des lieutenants de louveterie, le taux de réalisation de
sangliers et les réattributions en cours de campagne cynégétique dans le cadre du plan de
chasse ; 

CONSIDÉRANT la nécessité de renforcer les dispositions relatives à l’exécution du plan de
chasse  permettant  de  lutter  contre  les  dégâts  causés  par  les  sangliers  et  notamment
d’augmenter les prélèvements dans certains secteurs de la Côte-d’Or, en particulier dans les
« points noirs sanglier » ;

SUR proposition de Madame la Directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or  ;

ARRÊTE

Article 1er : communes classées en « point noir sanglier »

La  liste  des  territoires  communaux  constituant  les  secteurs  « point  noir  sanglier »  est  la
suivante :

Secteurs Communes

Beaumont Autricourt, Gevrolles, Grancey-sur-Ource, Montigny sur Aube,
Riel-les-Eaux

Marcenay Larrey, Griselles, Marcenay, Molesmes, Villedieu

Meaulnes Nicey

Grand Jailly Asnières-en-Montagne,  Arrans,  Fain-les-Monbard,  Marmagne,
Montbard, Planay, Touillon, Verdonnet

Chatillonnais Aisey-sur-Seine,  Aignay-le-Duc,  Beaulieu,  Buncey,  Busseaut,
Essarois,  Maisey-le-Duc,  Mauvilly,  Meulson,  Moitron,
Montmoyen,   Nod-sur-Seine,   Rochefort-sur-Brevon,  Saint-
Germain-le-Rocheux,  Terrefondrée,  Vanvey,  Villiers-le-Duc,
Voulaines-les-Templiers 

Avot Avot, Courlon, Marey-sur-Tille, Grancey-le-Chateau Neuvelle

Francheville Francheville, Lantenay, Messigny-et-Vantoux, Panges, Pasques,
Prenois, Saint-Martin-du-Mont,  Vaux-Saules

Bretenière Bretenière, Thorey-en-Plaine

Heuilley-sur-Saône Heuilley-sur-Saône

Meilly-sur-Rouvres Chatellenot, Essey, Meilly-sur-Rouvres

Painblanc Chaudenay-la-Ville, Painblanc

Buan-Magnien Diancey, Jouey, Magnien, Marcheseuil
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Article 2 : communes classées en zone à surveiller

Les zones à surveiller sont constituées de communes où la situation des dégâts agricoles né-
cessite un suivi, au vu des différents indicateurs. Les communes identifiées au sein des zones
à surveiller sont les suivantes :

Secteurs Communes

Poiseul-la-Grange Poiseul-la-Grange

Semur-en-Auxois Semur-en-Auxois

Article 3 : identification des plans de chasse, fonds de provenance des sangliers 

Au sein des  territoires  communaux ou intercommunaux  constituant  les  secteurs  « points
noirs  sanglier »  listés  à  l’article  1er du  présent  arrêté,  les  territoires  de chasse,  considérés
comme  fonds  de  provenance  des  sangliers  et  responsables  des  déséquilibres  constatés,
feront l’objet de mesures spécifiques permettant de réduire les populations de sangliers et
de limiter les dégâts agricoles.

Les plans de chasse (PDC) grand gibier considérés comme fonds de provenance sont listés
comme suit :

Secteurs PDC Secteurs PDC Secteurs PDC Secteurs PDC

Meaulnes Chatillonnais Francheville
Heuilley-sur-
Saône

01-01 002.0.01 02-01 053.1.02 Code massif 240.0.02 Code massif 100.0.03

053.2.02 254.0.02

Marcenay 053.3.02 255.0.02 Grand Jailly

01-02 053.4.02 260.4.02 13-04 030.0.07

053.5.02 032.2.07

Beaumont 053.6.02 Meilly-Chazilly 082.4.06 038.0.07

01-04 056.3.01 053.7.02 06-01 083.1.06 038.1.07

060.0.01 053.8.02 081.0.06 057.0.07

063.0.01 064.0.02 057.1.07

066.0.01 103.0.02 Painblanc 057.2.07

069.0.01 102.0.02 Code massif 092.0.06 057.3.07

02-04 088.0.02 057.4.07

Bretenière Buan-Magnien 120.0.06 060.0.07

04-03 003.0.04 Avot 143.1.02 11-08 095.0.06 061.0.07

08-03 096.1.06 074.1.07
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Article  4  :  mesures  spécifiques  de  gestion  prescrites  aux  plans  de  chasse  fonds  de
provenance des sangliers

Afin de réduire les populations de sangliers dans les fonds de provenance des sangliers et
limiter  ainsi  les  dégâts  agricoles  causés  par  les  sangliers,  les  plans  de  chasse  considérés
comme fonds de provenance des sangliers, désignés à l’article 3 du présent arrêté, se voient
prescrire  l’obligation  d’un  taux  minimal  de  réalisation  et  d’un  prélèvement  de  sangliers
femelles.

Dans ces plans de chasse considérés fonds de provenance des sangliers : 
• le taux de réalisation en fin de campagne devra être au minimum de 80% ;
• le  taux  de  prélèvement  de  laies  devra  représenter  55%  du  tableau  de  chasse  au

1er décembre 2024 et à la fin de la campagne cynégétique 2024-2025. Pour atteindre
cet objectif, les prélèvements de sangliers adultes devront être constitués de 66% de
laies.

Tout détenteur d’un plan de chasse considéré fonds de provenance des sangliers produira en
conséquence, pour chaque laie prélevée, une unique photographie permettant de constater
le bracelet apposé sur  la patte arrière, entre l’os et le tendon,  et le sexe de l’animal.  Les
photographies sont transmises au plus tard le lendemain du jour de chasse, pour les plans de
chasse  en forêt  domaniale,  à  l’Office  national  des  forêts  (controle.24-25-ABE@onf.fr),  et,
pour  les  autres  plans  de  chasse,  à  la  Fédération  départementale  des  chasseurs
(controle@fdc21.com).

Des contrôles physiques seront également organisés au cours de la campagne cynégétique
2024-2025.  Pour  cette  raison,  tout  détenteur  d’un  plan  de  chasse  considéré  fonds  de
provenance  des  sangliers  transmet,  au  plus  tard  le  10  septembre  2024,  à  la  Direction
départementale des territoires (ddt-cf-spae@cote-dor.gouv.fr), le calendrier prévisionnel des
jours de chasse. Il l’informe sans délai de toute modification du calendrier.

Article  5  :  mesures  spécifiques  de  gestion  complémentaires  pour  les  plans  de  chasse
identifiés comme fonds de provenance des sangliers

Afin de réduire les populations de sangliers et limiter ainsi les dégâts agricoles causés par les
sangliers, des mesures spécifiques de gestion complémentaires à celles prescrites à l’article 4
du  présent  arrêté  pourront  être  appliquées  sur  les  plans  de  chasse  considéré  fonds  de
provenance des sangliers listés à l’article 3 du présent arrêté.

Ces mesures pourront porter  sur  le niveau d’attribution,  le cadencement,  le prélèvement
minimum  et  toute  autre  disposition  permettant  d’atteindre  l’objectif  de  baisse  des
populations et des dégâts causés par les sangliers.

Ces mesures complémentaires seront précisées par arrêté préfectoral.
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Article 6 : validité

Le présent arrêté prend effet à compter de sa publication, jusqu’au 31 mai 2025.

Article 7 : recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif
de Dijon dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication. Le Tribunal
administratif  peut  être  saisi  par  courrier  ou  par  l’application  informatique  « Télérecours
citoyens » par le site internet www.telerecours.fr 

Article 8 : exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Côte-d’Or,  la  directrice  départementale  des
territoires  de  Côte-d’Or,  le  président  de  la  Fédération  départementale  des  chasseurs  de
Côte-d’Or,  le  directeur  de  l’agence  Bourgogne-Est  de  l’Office  national  des  forêts,  les
lieutenants  de  louveterie,  le  chef  du  service  départemental  de  l’Office  français  de  la
biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Côte-d’Or et affiché dans
toutes les communes concernées.

Fait à Dijon, le 16 mai 2024

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La directrice départementale des territoires

Signé : Florence LAUBIER
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Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

Service Sécurité et Education Routière

21-2024-05-17-00001

Arrêté Préfectoral n°833 portant dérogation à

titre temporaire à l�interdiction de circulation

des véhicules de transport de marchandises à

certaines périodes pour les véhicules

de plus de 7,5 tonnes de PTAC exploités par la

société SÉTÉO domiciliée à SAINT�APOLLINAIRE

(21)
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service de la sécurité et de l’éducation routière
Bureau de la sécurité routière

Arrêté Préfectoral n°833
portant dérogation à titre temporaire à l’interdiction de circulation des véhicules 

de transport de marchandises à certaines périodes pour les véhicules
de plus de 7,5 tonnes de PTAC exploités par la société SÉTÉO domiciliée

à SAINT-APOLLINAIRE (21)

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

VU le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

VU l’arrêté interministériel du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules
de transport de marchandises à certaines périodes et notamment son article 5 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 1438 / SG du 29 septembre 2023 donnant délégation de signature
à Madame Florence LAUBIER, directrice départementale des territoires de la Côte-d’Or ;

VU l’arrêté n° 76 du 6 mai 2024 portant délégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Côte-d'Or ;
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VU la  demande  présentée  le  15 mai  2024  par  l’entreprise  SÉTÉO  domiciliée  à
SAINT-APOLLINAIRE (21) ;

CONSIDÉRANT que la circulation des véhicules exploités par l'entreprise susvisée permet de
contribuer  à  l’exécution  de  services  publics  a n  de  répondre  à  des  besoins  collectifsfi
immédiats, conformément à l’article 5-II- 4 de l'arrêté interministériel du 16 avril 2021;

SUR proposition de Madame la directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or ;

ARRETE

Article 1er : 

Les véhicules dont les numéros d’immatriculation figurent dans l’annexe jointe au présent
arrêté, exploités par la société SÉTÉO domiciliée à SAINT-APOLLINAIRE (21), sont autorisés à
circuler en dérogation aux articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 16 avril 2021 relatif à
l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes.

Article 2 : 

Cette dérogation est accordée pour l’évacuation des déchets sur le circuit de Dijon Prenois :

• point de départ et de retour : dépôt SETEO route de gray, 21850 SAINT-APOLLINAIRE

• points de chargement : Circuit de Dijon Prenois

• points de déchargement : usine d’incinération rue Alexander Flemming, 21000 DIJON

Cette dérogation est valable dimanche 26 mai 2024 de 4h00 à 9h00.

Article 3 :

Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle, auprès des agents de
l’autorité compétente de la conformité du transport effectué au regard des dispositions de
la présente dérogation.
Une  copie  du  présent  arrêté  et  de  son  annexe  doivent  se  trouver  à  bord  du  véhicule.
L'original de l'arrêté est archivé par la direction départementale des territoires de la Côte-
d'Or.

Article 4 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Dijon dans  un délai  de deux mois  à compter  de sa publication.  Un recours  peut être
déposé  via  l'application  Télérecours  citoyens  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr
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Article 5 :

Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Côte-d’Or  et  la  directrice  départementale  des
territoires de la Côte-d’Or sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Côte-d’Or et notifié au responsable
légal de l’entreprise SETEO domiciliée à SAINT APOLLINAIRE (21).

Fait à Dijon, le 17 mai 2024

Pour le Préfet et par délégation,
Le chef de bureau de la sécurité routière

SIGNE

Philippe MUNIER
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ANNEXE

à l’arrêté préfectoral n°833 du 17 mai 2024

Article R. 411-18 du Code de la route – Article 5-II de l'arrêté interministériel du 16 avril 2021.

Dérogation temporaire aux interdictions de circulations générales et complémentaires
prévues par les articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 16 avril 2021.

Conformément à l’article 8 de l'arrêté interministériel du 16 avril 2021, la dérogation
individuelle à titre temporaire doit être obligatoirement complétée par son titulaire avant le
départ du véhicule en indiquant la date du déplacement et le numéro d’immatriculation du

véhicule.

Date du déplacement : 
dimanche 26 mai 2024 de 4h00 à 9h00

Véhicules concernés (le cas échéant)

Type N° immatriculation

CAM ED814BD

CAM GE270QE

CAM FM944AF

CAM GS349MA

CAM GG085SP

Une copie de l'arrêté préfectoral et son annexe doivent se trouver à bord du véhicule
et pouvoir être présentés aux agents chargés du contrôle.

L'original de l'arrêté est archivé par la direction départementale des territoires de la Côte-
d'Or.
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DREAL Bourgogne-Franche-Comté

Service Biodiversité Eau Patrimoine 
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté n°                                                                 du                         

portant dérogation à l’interdiction de détruire, d’altérer ou de dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d’animaux d’espèces animales protégées de l’avifaune dans le cadre de travaux de
rénovation de balcons présents sur 38 immeubles situés sur la commune de VENAREY-LES-LAUMES

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE LA COTE D’OR

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 et les articles R.411-1 à R.411-
14 ;

VU le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 modifié
relatif  à  la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment en matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté  interministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur
des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant les listes des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral n°556 du 20 mars 2024 portant délégation de signature à M. Olivier DAVID,
directeur  régional  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de la  région  Bourgogne
Franche-Comté ;

VU la décision n°21-2024-04-30-00001 du 30 avril 2024 portant subdélégation de signature aux agents
de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département de la Côte d’Or ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée le 24 octobre 2023 et
complétée le 5 décembre 2023 ;

VU l’avis de l’expert délégué du Conseil  Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de Bourgogne
Franche-Comté en date du 2 avril 2024 ;

VU la consultation du public du 10 avril au 26 avril 2024 ;

Adresse postale : 5 voie Gisèle Halimi - BP 31269 25005 BESANCON cedex
Standard : 03 39 59 62 00
www.Bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr 1/5

DREAL Bourgogne-Franche-Comté - 21-2024-05-07-00007 - arrêté portant dérogation à l'interdiction de détruire, altérer ou dégrader

des sites de reproduction ou des aires de repos d'animaux d'espèces protégées de l'avifaune dans le cadre des travaux de rénovation

de balcons présents sur 38 immeubles situés sur la commune de Venarey les Laumes

78



Considérant  que  la  demande de dérogation porte sur  la  destruction de 246 nids  d’Hirondelle  de
fenêtre (Delichon urbicum) ;

Considérant que la demande de dérogation concerne les travaux de rénovation de balcons présents
sur 38 immeubles situés avenue d’Alésia,  rue Léon Mauris,  rue Vercingétorix,  rue Alapetite,  rue du
Chemin Vert, rue Mauclère et rue Eugène Schneider sur la commune de Venarey-les-Laumes ;

Considérant que chacun des bâtiments est composé de deux niveaux avec 8 balcons en façade, 4 côté
rue et 4 côté jardin et que ces balcons sont en mauvais état (fissurations, infiltrations d’eau, béton très
abîmé, aciers apparents…) ;

Considérant  que  ces  balcons  représentent  un  danger  pour  les  habitants  des  logements  dans  ces
immeubles mais également un danger pour la sécurité publique ce qui constitue une raison impérative
d’intérêt public majeur à la délivrance de la présente dérogation ;

Considérant que les travaux de rénovation consistent notamment au traitement des consoles, des nez
et des sous-faces des balcons et que seuls deux balcons seront reconstruits ;

Considérant  qu’il  n’existe  pas  d’autre  solution satisfaisante  qui  permette de sécuriser  ces  balcons
présents sur les bâtiments concernés ;

Considérant  que  ces  travaux  portent  atteinte  à  des  sites  de  reproduction  ou  des  aires  de  repos
d’espèces protégées d’oiseaux ;

Considérant que la séquence « éviter-réduire-compenser » a été intégrée et présentée dans le dossier
de demande de dérogation permettant d’assurer une réalisation optimisée des travaux ;

Considérant qu’en tant que mesure de réduction, il est prévu que les travaux auront lieu en dehors de
la période de reproduction de l’espèce Hirondelle de fenêtre et après le départ des jeunes ;

Considérant que la demande de dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Considérant que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions de détruire, altérer ou de
dégrader des sites de reproduction ou d’aires de repos de spécimens d’espèces animales protégées se
trouvent donc ici réunies ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

ARRÊTE

Article 1er : Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la dérogation est ICF HABITAT SUD-EST MÉDITERRANÉE, 124 Boulevard Vivier Merle
à Lyon (69003).

ICF HABITAT est responsable du respect des dispositions fixées dans le présent arrêté.

Article 2 : Nature de la dérogation

Le bénéficiaire défini à l’article 1 est autorisé, sous réserve des modalités définies dans l’article 4 du
présent arrêté à déroger à l’interdiction de détruire, d’altérer ou de dégrader des sites de reproduction
ou des aires de repos d’animaux d’espèces animales protégées pour l’espèce Hirondelle de fenêtre
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(Delichon urbicum) dans le cadre des travaux de rénovation des balcons présents sur 38 immeubles
situés avenue d’Alésia,  rue Léon Mauris,  rue Vercingétorix,  rue Alapetite,  rue du Chemin Vert,  rue
Mauclère et rue Eugène Schneider sur la commune de Venarey-les-Laumes.

Article 3 : Localisation

La dérogation aux interdictions listées à l’article 2 est accordée sur le territoire de la commune de
Venarey-les-Laumes dans le département de la Côte d’Or.

Article 4 : Conditions de la dérogation

La présente dérogation est délivrée sous réserve du respect des conditions énoncées aux articles 4.1 à
4.3 et de l’article 5 ci-après.

Dans le cas où les mesures telles que prévues au présent arrêté ne pourraient être mises en œuvre du
fait  de  difficultés  techniques  ou  foncières,  le  bénéficiaire  devra  en  informer  sans  délai  le  service
Biodiversité  Eau  Patrimoine  de la  DREAL Bourgogne Franche-Comté,  pour  validation préalable  des
modifications.

Article 4.1 Mesures d’évitement et de réduction

Le  suivi  des  travaux  et  de  la  mise  en  œuvre  des  mesures  décrites  ci-après  sera  effectué  par  un
écologue.

Les  nids  d’Hirondelles  de fenêtre  existants  situés  dans les coins  de fenêtre et  sous  toiture  seront
préservés.

Les travaux de rénovation des balcons seront réalisés entre le 1er octobre 2024 et le 15 mars 2025 et
dans tous les cas, après le départ des jeunes et en l’absence d’occupation des nids.

Article 4.2 Mesures de compensation

Des nichoirs artificiels en béton bois seront installés :

• en dehors de la saison de reproduction, c’est-à-dire entre le 1er octobre 2024 et le 15 mars
2025 ;

• sous  les  balcons  rénovés  où  étaient  présents  les  nids  naturels,  par  groupe  de  deux  en
s’appuyant sur la répartition actuelle des nids naturels. Le nombre de nichoirs par balcon sera
toutefois ajusté de façon à ne pas installer plus de 8 nichoirs par balcon, soit 4 groupes de 2
nichoirs par balcon ;

• à raison d’au moins 1,3 fois le nombre de nids d’Hirondelles de fenêtre détruits, soit : 246 nids
(concernés par les travaux et considérés comme en bon état) x 1,3 = 320 nichoirs à installer.

• 2 nichoirs pour le Moineau domestique seront installés à proximité des nids naturels utilisés par
l’espèce

Toute intervention sur les nichoirs artificiels posés (entretien, réparation) aura lieu entre le 1er octobre
et le 15 février, après le départ des jeunes et en l’absence de toute occupation.

Adresse postale : 5 voie Gisèle Halimi - BP 31269 25005 BESANCON cedex
Standard : 03 39 59 62 00
www.Bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr 3/5

DREAL Bourgogne-Franche-Comté - 21-2024-05-07-00007 - arrêté portant dérogation à l'interdiction de détruire, altérer ou dégrader

des sites de reproduction ou des aires de repos d'animaux d'espèces protégées de l'avifaune dans le cadre des travaux de rénovation

de balcons présents sur 38 immeubles situés sur la commune de Venarey les Laumes

80



Article 4.3 Mesures d’accompagnement

Une démarche de communication et de sensibilisation auprès des habitants des immeubles pourra
utilement être mise en place par ICF HABITAT en faveur de la protection des espèces de la faune qui
fréquentent le site.

Des dispositifs complémentaires peuvent être installés sur le site, après validation par un écologue : un
emplacement muni de boues pour que les oiseaux disposent de matériaux de construction à proximité
afin de conforter ou refaire des nids (à mettre en place au plus tard au moment du retour de la
migration prénuptiale), des hôtels à insectes pour favoriser la nourriture de ces oiseaux insectivores,
une gestion différenciée des espaces verts (hauteurs et fréquences de tontes adaptées).

Un compte-rendu des opérations d’enlèvement des nids naturels et d’installation des nichoirs artificiels
sera transmis au service Biodiversité Eau Patrimoine de la DREAL Bourgogne Franche-Comté dans le
mois suivant la fin des opérations. Ce compte-rendu doit comprendre a minima la date des opérations
de  destruction  des  nids  naturels,  des  photos  des  nichoirs  artificiels  installés,  le  nombre  et
l’emplacement des nids enlevés et toute autre information pertinente.

Article 5 : Mesures de suivi

Les suivis seront réalisés aux années N+1, N+2, N+3 et N+5 (l’année N+1 étant celle qui suit la fin du
chantier). Ils porteront sur le taux d’occupation des nichoirs artificiels et la présence de nids naturels
construits sur les bâtiments, sur la base de deux passages entre mi-juin et mi-juillet.

Le bilan du suivi de l’occupation des nids (informations sur le taux d’occupation des nids artificiels et
sur la présence éventuelle de nids naturels reconstruits sur les bâtiments) sera transmis à la DREAL
Bourgogne Franche-Comté avant  le  31  décembre de l’année  du suivi.  Un ajustement  des  mesures
pourra être demandé au regard des résultats de ce suivi.

Les  données  issues  des  suivis  seront  intégrées  dans  les  bases  de  données  de  la  plateforme  de
géoservices  SIGOGNE qui  pourra  librement utiliser  tous  acquits  bruts  ou  transformés  relatifs  à  la
connaissance  des  milieux  naturels  et  des  espèces  (rapports  et  documents  graphiques  et
cartographiques,  données  floristiques  et  faunistiques,  données  géographiques…),  même  partielles.
Cette utilisation s’exercera dans le strict respect des droits moraux de l’auteur.

Article 6 : Durée de validité de la dérogation

La présente dérogation est valable à compter de la date de notification du présent arrêté jusqu’au 15
mars 2025, et permet la réalisation des opérations visées aux articles 2 à 4.

Article 7 : Autres procédures

La présente décision ne dispense pas  de l’obtention d’autres  accords ou autorisations par  ailleurs
nécessaires pour la réalisation des travaux susmentionnés.

Article 8 : Mesures de contrôle

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 et 4 peut faire l’objet des contrôles prévus à
l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de constater les manquements aux
prescriptions prévues au présent arrêté ou les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.
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Article 9 : Sanctions
Le non-respect du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies aux articles L.171-8,
L.415-3 et R.411-12 du code de l’environnement.

Article 10 : Publication – Notification

Le  dossier  de  demande de  dérogation  au  régime de  protection  des  espèces  est  consultable  à  la
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-
Comté, service Biodiversité Eau Patrimoine.

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Côte d’Or et
notifié au bénéficiaire. 

Article 11 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 12 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Dijon :

– par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;

– par  les  tiers,  dans  un  délai  de  2  mois  à  compter  de  la  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Côte d’Or.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

Article 13 : Exécution

M.  le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  la  Côte  d’Or  et  M.  le  Directeur  Régional  de
l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement  de  Bourgogne-Franche-Comté,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera transmise à :

• M. le Préfet de la Côte d’Or,

• M. le Directeur départemental des territoires de la Côte d’Or,

• M. le Chef du service départemental de l’OFB de la Côte d’Or.

Fait à Besançon, le

Pour le Préfet et par délégation,
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Préfecture de la Côte-d'Or

Cabinet

21-2024-05-17-00002

Arrêté préfectoral N°835

portant interdiction de rassemblements festifs à

caractère musical et interdiction de circulation

de tout véhicule transportant du matériel de son

à destination d�un rassemblement festif à

caractère musical non autorisé
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